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Membres présents à la séance :

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane    GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed  CHEKHAB,
Antoinette  ATTO,  Roger  BOLLIET,  Nadia  LAKEHAL,
Michel  ROCHER, Josette  PRALY, Patrice  GUILLERMIN,
Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,  Fatma
FARTAS,  Bernard  RIAS,  Régis  DUVERT, Yvette  JANIN,
Joëlle  GIANNETTI, Liliane  GILET-BADIOU, Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Fréderic  KIZILDAG,
Dehbia  DJERBIB,  Charazède  GAHROURI,  Abdoulaye
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David  LAÏB,  Maoulida  M'MADI,  Sacha  FORCA ,  Audrey
WATRELOT, Richard  MARION, Ange  VIDAL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Pierre  BARNEOUD - ROUSSET à Kaoutar   DAHOUM
Yvan  MARGUE à Stéphane   GOMEZ
Christine  JACOB à Muriel  LECERF
Harun  ARAZ à Hélène  GEOFFROY
Christine  BERTIN à Audrey  WATRELOT

Membres absents : 

Mustapha  USTA



Rapport de Madame la Maire

Mesdames, Messieurs, 

En vertu de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale
et  d’affirmation  des  métropoles  (MAPTAM)  et  de  l’article  L.  3633-3  du  code  général  des
collectivités  territoriales,  la  conférence métropolitaine élabore,  dans les neuf  mois qui  suivent
chaque  renouvellement  général  des  conseils  municipaux,  un  projet  de  Pacte  de  cohérence
métropolitain entre la Métropole et les Communes situées sur son territoire. Selon la loi, il fixe
pour  la  durée  du  mandat  la  stratégie  de  délégation  de  compétences  de  la  Métropole  aux
Communes et des Communes à la Métropole de Lyon. Le projet de Pacte est élaboré et adopté
par la Conférence métropolitaine. Le pacte de cohérence métropolitain est arrêté par délibération
du Conseil de Métropole, après consultation des Conseils municipaux des Communes situées sur
son territoire.

Le projet de Pacte est issu d’un travail mené en concertation et en lien étroit avec les Maires des
59 Communes de la Métropole, dans le cadre des Conférences Territoriales des Maires (CTM).
Ce sont ainsi dix réunions de travail, à l’échelle des Conférences Territoriales des Maires, qui se
sont tenues et dont les échanges ont été prolongés par une vingtaine de contributions transmises
par les Communes et les Conférences Territoriales des Maires. Un groupe de travail consacré au
Volet financier du Pacte s’est réuni à trois reprises. La Conférence métropolitaine s’est réunie les
18 septembre et 20 novembre 2020, les 11 janvier et 29 janvier 2021. Ce travail de concertation
a permis d’aboutir à un projet de texte définissant les modalités de travail et de coopération entre
les Communes du territoire et la Métropole, respectueuses des compétences et de la légitimité de
chacun.

Au cours de la séance du 29 janvier 2021, le projet de Pacte a été adopté par la Conférence
métropolitaine à la majorité simple des maires représentant la moitié de la population totale des
communes situées sur le territoire de la Métropole de Lyon (conformément à l’article L. 3633-3 du
code général des collectivités territoriales). 

La procédure d’adoption du Pacte, telle que prévue par les textes, se poursuit :

- le projet de Pacte est soumis pour avis aux Conseils municipaux ;

- le Conseil de Métropole arrête, par délibération, le Pacte de cohérence 
métropolitain, dans sa version définitive. 

Éléments de synthèse du projet de Pacte

Le projet  de Pacte de cohérence métropolitain précise,  dans un premier temps,  les principes
structurant la relation Métropole-Conférences Territoriales des Maires-Communes, renforçant le
rôle  des  instances  de  gouvernance  que  sont  les  Conférences  Territoriales  des  Maires  et  la
Conférence métropolitaine, dans le souci d’une relation de confiance et de dialogue

Le  projet  de  Pacte  propose  ensuite  une  méthode  de  coopération  autour  de  sept  axes
stratégiques prioritaires, pour lesquelles la coopération avec les communes est indispensable à la
mise en œuvre d’une politique métropolitaine efficace, au service des habitants du territoire :

- revitalisation des centres-bourgs ;

- éducation ;

- modes actifs ;

- trame verte et bleue ;

- l’alimentation, de la production à la lutte contre le gaspillage ;

- logement, accueil, hébergement : digne abordable et de qualité ;



- développement économique responsable, emploi et insertion.

Il  vient  également  consacrer  la  poursuite  de  six  domaines  de  coopérations  préexistants  et
structurants pour la relation entre les Communes et  la Métropole,  qui ont  fait  preuve de leur
valeur-ajoutée en matière de service rendu lors du précédent mandat et dont la pertinence se
confirme : 

- action sociale ;

- santé ;

- culture-sport-vie associative ;

- propreté-nettoiement ;

- politique de la ville ;

- maîtrise et accompagnement du développement urbain.

Chaque Conférence Territoriale des Maires aura ensuite, dans les neuf mois suivant l’adoption du
Pacte  en  Conseil  de  Métropole,  à  formaliser  un  Projet  de  territoire  2021-2026.  Le  Projet  de
territoire,  formalisé  à  l’issue  d’une  démarche  de  concertation  et  de  co-construction  entre
Communes d’une même Conférence Territoriale des Maires et la Métropole, permettra d’identifier
les axes stratégiques du Pacte et domaines de coopération donc la CTM souhaite se saisir, et les
projets opérationnels s’y rattachant.

Après adoption en Conférence territoriale des Maires, le projet de territoire sera ensuite délibéré
dans les Conseils municipaux des Communes composants la CTM, pour avis, puis délibéré en
Conseil de Métropole. 

Enfin, le projet de Pacte de cohérence métropolitain présente les moyens alloués pour permettre
sa mise en œuvre, dans un souci d’efficacité et de justice territoriale : 

- une enveloppe financière territoriale de 200 millions d’euros au global est allouée aux
CTM,  pour  les  années  2021  à  2026  qui  permet  le  financement  d’opérations
d’aménagement  du domaine public  en proximité via le  Fonds d’initiative communal
(FIC) et les Actions de proximité (PROX), pour 118 millions d’euros sur le mandat. Elle
permet également le financement de projets opérationnels s’inscrivant dans les axes
stratégiques du Pacte, pour un montant total de 82 millions d’euros sur le mandat.

-  le  dispositif  d’ingénierie  territoriale  est  conforté,  au travers des réseaux,  outils  et
plateformes de services existants et dont le développement est à poursuivre.

Conformément à l’article L 3633-3 du code général des collectivités territoriales précité, les 59
communes de la Métropole sont  donc appelées à formuler un avis sur le projet  de Pacte de
cohérence métropolitain.

En conséquence, je vous propose : 

► d’approuver le projet de pacte de cohérence métropolitain adopté par la Conférence
métropolitaine du 29 janvier 2021.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Entendu le rapport présenté le 11 février 2021 par Madame la Maire ;  

Après avoir délibéré, décide : 

► d’approuver le projet de pacte de cohérence métropolitain adopté par la Conférence
métropolitaine du 29 janvier 2021.

Nombre de suffrages exprimés : 42

Votes Pour : 41

Votes Contre : 1

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 11 février 2021.

Pour extrait conforme, 

#signature#


	République française
	Commune de Vaulx-en-Velin
	Extrait du registre
	des
	délibérations du conseil municipal

		2021-03-05T12:32:45+0100
	Hélène GEOFFROY fdf0ce5349b13b93cddf6816937f71d385740b65




